














FAIRE LES COURSES
- Supermarchés et hypermarchés, ouverts

du lundi au samedi de 9 h à 19 h, mais
qui sont souvent en périphérie des villes.

- Commerçants du quartier : boulangerie,
boucherie, charcuterie, légumes et petits
supermarchés ouverts de 8 ou 9 h à 19 h,
6 jours par semaine, dont le dimanche matin.
Le lundi est le jour le plus fréquent de fermeture.

- Marchés qui se tiennent 2 à 3 fois par
semaine, dans les quartiers et sur les places,
dont une fois le week-end de 8h à 13h.

De plus certains petits supermarchés
ou épiceries sont ouvertes le soir
jusqu’à 20 ou 22 h pour les imprévus.

PHOTOMATON
Vous aurez besoin de fournir lors de vos
démarches d’inscription, de demande de carte
de séjour, des photos d’identité standard.
Elles peuvent se faire dans les photomatons,
appareils automatiques qui se trouvent
dans les mairies, le métro, les gares et certains
supermarchés : 4 photos pour 4 euros environ.

RESTAURANTS ET CAFÉS
Dans les villes universitaires, toutes les cuisines
du monde sont présentes et à tous les prix.
Il faut compter 5 à 6 euros pour la restauration
rapide ou les fast-food, de 3 euros à 10 euros
pour un sandwich ou un plat du jour dans un
café, une brasserie ou un restaurant de quartier.
Les cafés constituent un important lieu de vie
sociale. Seul ou en groupe, tous les moments
de la journée peuvent se prêter à y faire une
pause. Ouverts très tôt pour le café du matin,
ils ferment en général vers 22 h ou plus tard.
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SEMAINE - HORAIRES USUELS
La semaine de travail en France est fixée
à 35h avec des horaires variables suivant les
professions, le plus souvent pour les bureaux
de 9h à 12h30 et de 14h à 18h. Attention la
pause déjeuner en France est très importante :
peu de services sont ouverts entre « midi et 2 ».
Le week-end s’étend du samedi au dimanche.
L’année civile commence en janvier et l’année
universitaire débute en septembre et finit en juin.

VACANCES UNIVERSITAIRES
Le calendrier universitaire est propre à chaque
établissement. Il est en général accessible
sur le site web de l’université dans la rubrique
dédiée aux étudiants.
L’année commence en général au mois
de septembre : la première partie du mois est
parfois consacrée aux examens de rattrapage
de l’année précédente et les cours commencent
souvent vers le milieu ou la fin du mois (dans
certaines universités, le rattrapage a lieu en juin).
L’année se découpe en deux semestres :
septembre-janvier (semestre 1)
et février-juin (semestre 2).
- Pendant le semestre 1, les premières
vacances sont celles de Noël (deux semaines
à la fin du mois de décembre), la deuxième partie
du mois de janvier est en général réservée
aux examens du semestre 1.
Cette session d’examens est parfois suivie
d’une semaine de vacances inter-semestrielle.

- Pendant le semestre 2, le calendrier
universitaire comporte souvent une période
de 2 semaines de vacances en avril
(vacances de Pâques).
Une seconde session d’examens se tient en
juin. Elle peut être suivie dans certaines
universités d’une session de rattrapage.
Les 11 jours fériés du calendrier civil :
1er janvier, 1er mai, 8 mai, 14 juillet, 15 août,
1er novembre, 11 novembre, 25 décembre,
lundi de Pâques en avril, jeudi de l’Ascension
courant mai, lundi de Pentecôte en mai ou juin.

EN FRANCE, 3 REPAS
RYTHMENT LA JOURNÉE
Petit déjeuner dès 8h, déjeuner de 12 h à 13 h,
dîner vers 20 h. Le déjeuner et le dîner sont
de vrais repas. Pour les enfants s’y ajoute
un goûter vers 16 h.
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Ces prix sont donnés à titre indicatif
Ils sont souvent plus élevés à Paris.

VIE QUOTIDIENNE

€
COMBIEN
ÇA COÛTE

1 baguette de pain : 0,80 euro
1 café : 1 à 2 euros
1 camembert : 2 euros
1 croissant : 1 euro
1 kg de pâtes : 1 euro
1 kg de pommes de terre : 1,20 euros
1 kg de riz : 1,90 euros
1 litre de lait : 1,20 euros

6 œufs : 1,50 euros
1 repas au restaurant universitaire (RU) : 3,05 euros
1 repas dans un “fast-food” : 7 euros
1 restaurant de quartier : 10 à 20 euros
1 sandwich : 3 à 5 euros

VIVRE EN FRANCE5
VIE QUOTIDIENNE
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La vitalité culturelle française
permet d’offrir un accès
quotidien aux sports
et à la culture.

La France reste la première
destination touristique
mondiale
Festivals de musique, d’art lyrique et de danse et
de multiples manifestations autour
de la science, la gastronomie, le sport
ou la littérature animent cette offre culturelle
accessible à tous. Tous les lieux culturels
pratiquent une réduction pour les étudiants et
proposent des formules d’abonnement.
Le statut d’étudiant facilite également
la pratique des sports et les associations
sportives sont très actives dans les écoles
et universités, particulièrement en province où
les établissements bénéficient d’infrastructures
sportives modernes. Les établissements
d’enseignement supérieur sont souvent
au cœur de la cité : musées, librairies, cinéma,
théâtres ou cafés ne sont jamais très loin.

La multiplicité des lieux prouve encore une fois
que la province n’est pas à l’écart de cette
effervescence créative : Festivals de musique
(Vieilles charrues à Carhaix, Folles journées de
Nantes, Eurockéennes de Belfort,
Jazz in Marciac, Transmusicales de Rennes),
de cinéma (Cannes, Deauville, Avoriaz, Cognac),
de danse (Biennale de la Danse à Lyon,
la Part des Anges à Bordeaux…),
de théâtre (Avignon, Aurillac),
de bande dessinée (Angoulême)
et événements nationaux
(Journées du Patrimoine, Fête de la Musique
le 21 juin) rythment l'année.
http://www.francefestivals.com
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VIE CULTURELLE

CINÉMA ET THÉÂTRE
Avec près de 200 millions d’entrées en 2010
le cinéma constitue certainement l’une
des productions culturelles les plus appréciées
en France. Avec 2059 salles de cinéma
(dont 140 multiplexes) réparties sur tous
le territoire, le cinéma est une activité culturelle
facilement accessible d’autant que la majorité
des salles propose des tarifs étudiants
et des cartes illimitées mensuelles.
http://www.culture.fr>Cinéma/Multimedia
Le théâtre, avec plus de 32 000 représentations
par an, est une forme de spectacle vivant
également très appréciée. La variété des
productions théâtrales – des œuvres classiques
au plus contemporaines – est mise en avant par
les différentes structures des villes françaises :
théâtres nationaux, centres dramatiques
nationaux, scènes nationales et théâtres privés.
http://www.culture.fr>Theâtre/Danse

VIVRE EN FRANCE5
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PRESSE
La presse française se caractérise par
sa profusion, ses diverses orientations et ses
modes de parution : presse quotidienne gratuite,
payante, nationale, régionale, hebdomadaire,
mensuelle, bimestrielle etc. Chaque ville et
chaque région possèdent un journal spécifique
qui fournit des informations aussi bien nationales
et internationales que régionales,
voire très locales.
http://www.presseregionale.fr

VIE CULTURELLE

LITTÉRATURE
En 2010, 67 000 titres de livres ont été édités,
464 millions d'exemplaires ont été vendus
par plus de 300 maisons d'éditions. Le livre
de poche, format économique adopté par tous
les éditeurs, met les livres à la portée de tous
les budgets : 6 euros.
De nombreuses manifestations autour
du livre – Salons du Livre, Escales du livre, etc. -
en province et à Paris témoignent de cet intérêt
des Français pour la lecture.

MUSIQUE ET CONCERTS
Avec 35 000 représentations et 19 millions
d’entrées aux spectacles payants de variétés
et de musiques actuelles, la France est un pays
qui montre son attachement à la création
musicale. Les 464 représentations annuelles
à l’Opéra national de Paris et ses 804 000
spectateurs montrent aussi l’engouement pour
la musique savante, également perceptible
au travers des 2000 concerts donnés
par les grands orchestres classiques à Paris
et en province.
http://www.culture.fr>Musique/Concert
L’industrie musicale est également très
importante avec 56 millions de disques vendus,
reflet de la vivacité de la scène musicale
française, accessible du concert informel
dans un café aux Zeniths de Paris et en régions.
http://mediatheque.cite-musique.fr>
Répertoire de sites>Diffusion

MUSÉES ET MONUMENTS
La France compte 7000 musées qui attirent
des dizaines de millions de visiteurs par an.
La plupart des villes de province possèdent
également un ou plusieurs musées.
Liste des musées nationaux :
http://www.rmn.fr/francais/musees/
Plus de 1500 monuments sont ouverts au public
avec 8 millions de visiteurs par an, la Tour Eiffel
reste le plus visité. Quelques 38 000 bâtiments,
protégés par le ministère de la Culture au titre
des monuments historiques (Châteaux de la Loire,
Mont St Michel, Château d’If, Arènes de Nîmes,
Port de la Rochelle…), sont ouverts au public
partout en France.
Les musées nationaux sont souvent fermés le mardi.
http://www.monuments-nationaux.fr/fr
/monuments/carte-des-monuments/

VIVRE EN FRANCE5



Ministère de la culture : http:// www.culture.gouv.fr
Ministère de la jeunesse et des sports : http://www. sports.gouv.fr
Radio France, les chaînes radiophoniques du service public : http://www.radiofrance.fr
Radio France Internationale (RFI) (44 millions d’auditeurs dans le monde) : htpp://www.rfi.fr
Portail de la France : http://www.france.fr/vivre/detente/manifestations-culturelles-et-sportives
Portail cartographique de la France (IGN) : http://www.geoportail.fr
Tourisme en France : http://fr.franceguide.com

€COMBIEN
ÇA COÛTE
1 entrée au cinéma tarif étudiant :
environ 7,50 euros - abonnement
illimité à partir de 30 euros/mois
1 entrée au musée : 5 à 10 euros
1 entrée à la piscine tarif étudiant : 1,70 euros
1 journal : 1,20 euros
1 lecteur MP3 : 20 à 150 euros
1 livre de poche : environ 6 euros
1 nuit en chambre d’hôtel de bon confort (**) : 60 euros
1 place de théâtre : 10 à 30 euros

BU – BIBLIOTHÈQUE
UNIVERSITAIRE
Chaque établissement d’enseignement supérieur
possède au moins une bibliothèque.
Leurs horaires sont variables mais tendent
à s’étendre aussi bien le soir (jusqu’à 22 h)
et le dimanche (en moyenne 58h/semaine).
Hormis la bibliothèque de l’établissement
d’enseignement, il existe 127 bibliothèques
universitaires et de grands établissements
qui possèdent plus de 40 millions de livres.
80% des étudiants fréquentent régulièrement
les bibliothèques universitaires qui comptent
au total 1,2 M lecteurs inscrits.
Catalogue collectif des bibliothèques de
l'enseignement supérieur : http://m.sudoc.fr

SPORT
À coté des structures sportives de
l’établissement d’enseignement (SUAPS), il existe
de nombreux complexes sportifs publics.
Des milliers d’associations permettent
de s’entraîner et d’avoir accès aux équipements.
L’inscription est modique et un certificat médical
de moins de 2 mois doit être présenté.
Les inscriptions se font en juin
et septembre.
L’accès aux piscines municipales
est très peu coûteux et accessible
au public le week-end et en soirée.
http://www.sports.gouv.fr

BIBLIOTHÈQUES
La France compte près de 3 000 bibliothèques
municipales et une centaine de bibliothèques
départementales. L’inscription gratuite se fait
dans la bibliothèque du quartier de résidence.
La carte de bibliothèque qui permet l’accès
à toutes les bibliothèques municipales de la ville
est remise après avoir présenté 2 justificatifs
de domicile. De plus en plus ces bibliothèques
offrent, contre un abonnement annuel,
des services de prêts audiovisuels :
DVD, CD, vidéos. L’inscription est à renouveler
chaque année.
Collections numérisées de la Bibliothèque
Nationale de France :
http://www.gallica.bnf.fr
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Associées à ces rubriques des
fonctionnalités performantes facilitent
encore l’accès
à une information personnalisée :

f un moteur de recherche basé sur un index
de 250 000 mots qui s’applique
aussi bien aux pages qu’aux fiches
au format PDF du site.
Les résultats sont présentés par type
de documents, date de création,
et thème.

f la création d’un compte personnel gratuit
pour chaque utilisateur, grâce auquel
il est directement informé des nouveautés
et actualités en fonction de son profil :
domaine d’études, niveau, nationalité etc.

Le suivi personnalisé dans les Espaces
CampusFrance

Plus de 130 Espaces CampusFrance dans
plus de 100 pays apportent une aide concrète et
un suivi de qualité à la mise en œuvre d’un projet
d’études en France : analyse du projet et orientation
vers une formation, aide à la constitution du dossier
de candidature et suivi avec les établissements
jusqu’à la réponse d’admission (ou de non-
admission).

Dans 30 pays, un dispositif d’inscription en ligne
renforce leur présence auprès de l’étudiant :
les Espaces CampusFrance à « procédure CEF»
(Centre pour les Études en France) constituent un
passage obligé d’interface et d’accompagnement
de l’étudiant auprès des établissements pour
la mise en œuvre des démarches d’admission
et la demande de visa.

L’accompagnement en ligne www.campusfrance.org, relayé de façon spécifique
et dans la langue du pays dans plus de 30 pays

Le site de l’agence CampusFrance offre
un accès unique à toute l’information liée à
la préparation du séjour d’études en France.

f Trouvez votre formation

Le catalogue en ligne permet, grâce à un moteur
de recherche performant, de choisir sa formation
parmi les 36 000 proposées, aux niveaux Licence,
Master et Doctorat. Pour chaque niveau et filières,
des informations synthétiques sont proposées
sous forme de fiches thématiques (Domaines,
Établissements, Écoles Doctorales, Accueil...).

Une recherche spécifique est proposée
pour les programmes enseignés en anglais.

f Financez vos études:
le moteur de recherche CampusBourses

CampuFrance a développé un moteur de recherche
bilingue français/anglais, qui facilite la recherche de
financement, grâce à une recherche multicritères
sur plus de 600 programmes de bourses nationaux
et internationaux. Ce moteur de recherche est
complété par une description détaillée de chaque
programme.

f Vivre en France

Le site présente aussi toutes les informations
pratiques liées à chaque étape de la mise
en place de votre projet d’études : modalités
d’inscription dans un établissement
d’enseignement supérieur, visas,
vie en France, apprentissage du français,
accueil, logement, etc.

f Espace documentaire

Un accès facilité par une recherche par
mots-clés à tous les documents, fiches
d’information, dossiers thématiques
(au total plus de 4200 fiches sur les cursus,
les spécialités et les établissements).

Les rubriques Rendez-vous et Actualités
viennent animer ce dispositif

UNE AGENCE NATIONALE
AU SERVICE DES
ÉTUDIANTS ÉTRANGERS
POUR LA RÉUSSITE
DE LEUR PROJET D’ÉTUDES
EN FRANCE
L’agence CampusFrance accompagne toutes les étapes du projet d’études : promotion,
information, inscription en ligne, préparation au départ, accueil.aussi anciennes en témoignent.

Le site campusfrance.org et les Espaces CampusFrance structurent ce dispositif

Tous les Espaces CampusFrance :
www.campusfrance.org>CampusFrance
près de chez vous
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Ce programme, qui comprend actuellement,
plus de 800 boursiers, est suivi en lien avec la
direction générale de la Mondialisation (DGM) du
ministère des Affaires étrangères et européennes
et le centre national des Œuvres universitaires
et scolaires (CNOUS).

Enfin, l’AEFE prend en charge le développement
de projets de coopération éducative et
universitaire et le développement de formations
post-baccalauréat délocalisées telles que les
Classes Préparatoires aux Grandes Écoles qui
obtiennent chaque année d’excellents résultats
dans les meilleures écoles d’ingénieur
et de commerce.

Le SORES veille aussi à la bonne affectation
dans l’enseignement français des élèves
de retour en France au cours de leur scolarité
secondaire ou après le baccalauréat, notamment
par l’administration et le suivi de l’application
nationale Admission Post Bac et travaille depuis
sa création à un rapprochement avec les
établissements d’enseignement supérieur
français et la CPU (Conférence des Présidents
d’Université). Le SORES s’occupe par ailleurs
de la mise en œuvre et de l’accompagnement
du programme des bourses Excellence-Major,
qui permet d’accorder des bourses aux meilleurs
élèves étrangers issus des établissements du
réseau afin qu’ils viennent poursuivre des études
supérieures de haut niveau en France.

L’AGENCE POUR
L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER - AEFE
L’AEFE gère la plus grande partie des 480 établissements d’enseignement français répartis
dans 130 pays à l’étranger. Le réseau des établissements scolaires français à l’étranger
propose un enseignement conforme aux standards du ministère de l’Éducation nationale.
Il scolarise 300 000 élèves de la maternelle à la terminale et permet chaque année à
12 000 élèves d’être titulaires du baccalauréat français, atteignant
ainsi un taux de réussite de 94%.

Maîtrise de la langue française, double culture et
bilinguisme caractérisent ces élèves,
accompagnés et conseillés par les équipes
éducatives à chaque niveau de leur scolarité afin
d’élaborer un projet d’avenir.

Dans un contexte de réformes du lycée et
de l’Université concernant l’accompagnement
personnalisé des élèves et des étudiants,
l’AEFE a créé en 2007 le Service Orientation
et Enseignement Supérieur (SORES) dont la
mission principale est de définir et de mettre
en œuvre la politique de l’Agence en matière
d’orientation des élèves, en lien avec le ministère
de l’Éducation nationale, le ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
et le ministère des Affaires étrangères et
européennes. Il contribue ainsi à renforcer
l’attractivité de l’enseignement supérieur français
dans un cadre international de plus en plus
concurrentiel.

À ce titre, les experts de l’orientation du service
interviennent dans les établissements tout au
long de l’année, en partenariat avec les
académies, pour aider à définir un programme
d’orientation, pour former les personnels-relais
orientation et les professeurs principaux, pour
informer et conseiller les élèves et leurs parents.

Afin d’améliorer encore le service d’information
rendu aux élèves et aux familles, l’AEFE a signé
en avril 2010 une convention de partenariat
avec l’ONISEP pour offrir aux établissements

- un service d’orientation en ligne
(monorientationenligne.fr),

- un espace numérique de travail (le passeport
orientation formation - Webclasseur)

- une bibliothèque de ressources en ligne sur
les formations et les métiers (Biblionisep).
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Un réseau scolaire unique au monde




